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Projet de règlement
Loi sur l’instruction publique
(L.R.Q., c. I-13.3)

Régime pédagogique de l’enseignement secondaire
— Modifications

Avis est donné par les présentes, conformément aux
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q.,
c. R-18.1), que le Règlement modifiant le Régime péda-
gogique de l’enseignement secondaire dont le texte
apparaît ci-dessous pourra être édicté par le gouverne-
ment à l’expiration d’un délai de 45 jours à compter de
la présente publication.

Ce projet de règlement vise à modifier certaines con-
ditions d’admission à un programme d’études menant à
un diplôme d’études professionnelles, d’une part, en
précisant à quelle date une personne devra avoir atteint
l’âge de 16 ans pour être admise à un tel programme et,
d’autre part, en indiquant qu’une personne qui a accu-
mulé les unités de 3e secondaire en langue d’enseigne-
ment, en langue seconde et en mathématique pourra être
admise dans un tel programme à compter du 15 août 1996,
si ce programme comprend les unités de 4e secondaire
en langue d’enseignement, en langue seconde et en ma-
thématique.

À ce jour, l’étude de ce dossier ne révèle aucun effet
négatif sur les citoyens, sur les entreprises et les P.M.E.

Des renseignements additionnels peuvent être obte-
nus en s’adressant à Mme Christine Martel, sous-minis-
tre adjointe à la formation professionnelle et technique,
au (418) 643-3810.

Toute personne intéressée ayant des commentaires à
formuler à ce sujet est priée de les faire parvenir par
écrit, avant l’expiration de ce délai, au soussigné, au
1035, rue De La Chevrotière, 16e étage, Québec,
G1R 5A5.

Le ministre de l’Éducation,
JEAN GARON

Règlement modifiant le Régime
pédagogique de l’enseignement
secondaire
Loi sur l’instruction publique
(L.R.Q., c. I-13-3, a. 447)

1. Le Régime pédagogique de l’enseignement secon-
daire, adopté par le décret 74-90 du 24 janvier 1990 et
modifié par le décret 1636-92 du 11 novembre 1992 et
586-94 du 27 avril 1994, est modifié à l’article 51:

1° en remplaçant, au paragraphe 2°, les mots «ou
bien il n’est plus assujetti à l’obligation de fréquentation
scolaire prescrite par l’article 14 de la loi » par les mots
«ou bien il a atteint l’âge de 16 ans au 30 septembre de
l’année scolaire où il commence sa formation profes-
sionnelle»;

2° par l’addition du paragraphe suivant:

«4° ou bien il a accumulé les unités de 3° secondaire
en langue d’enseignement, en langue seconde et en ma-
thématique et il s’inscrit dans un programme de forma-
tion professionnelle dont les unités comprennent les
unités de 4° secondaire en langue d’enseignement, en
langue seconde et en mathématique.».

2. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi-
cielle du Québec, à l’exception du paragraphe 2° de
l’article 1 qui entre en vigueur le 15 août 1996.

24915

Projet de règlement
Loi sur les forêts
(L.R.Q., c. F-4.1)

Usine de transformation du bois
— Taux unitaires applicables au calcul des droits
relatifs au permis d’intervention pour
l’approvisionnement

Avis est donné par les présentes, conformément aux
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q.,
c. R-18.1), que le Règlement sur les taux unitaires
applicables au calcul des droits relatifs au permis d’in-
tervention pour l’approvisionnement d’une usine de trans-
formation du bois, dont le texte apparaît ci-dessous,
pourra être édicté par le ministre à l’expiration d’un
délai de 25 jours à compter de la présente publication.

Ce projet de règlement sera soumis pour édiction
dans un délai inférieur à celui de 45 jours qui lui serait
normalement applicable en vertu de l’article 11 de la Loi
sur les règlements parce que le ministre est d’avis que
l’urgence de la situation l’impose.

De l’avis du ministre, l’urgence due aux circonstan-
ces suivantes justifie un délai de publication plus court:

— le projet de Règlement sur les taux unitaires
applicables au calcul des droits relatifs au permis d’in-
tervention pour l’approvisionnement d’une usine de trans-
formation du bois est l’un des éléments qui permettra
d’assurer l’application du Règlement sur les redevances

Pierre Bouchard
Usine de transformation du bois

Pierre Bouchard
— Taux unitaires applicables au calcul des droitsrelatifs au permis d’intervention pour

Pierre Bouchard
l’approvisionnement
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forestières (décret 372-87 du 18 mars 1987 et ses
amendements).

Ainsi l’article 2 de ce règlement prévoit notamment
que «Pour la détermination d’un taux unitaire fixé par le
ministre en vertu de l’article 72 de la Loi sur les forêts
(L.R.Q., c. F-4.1), la valeur marchande des bois sur pied
se calcule au 1er avril de chaque année, dans chaque zone
de tarification forestière, par essence ou groupe d’es-
sence et qualité de bois, selon la technique de la parité
applicable en matière d’évaluation foncière, en compa-
rant ces bois à des bois semblables dont le prix unitaire
est connu. ... ».

Afin que les dispositions susmentionnées puissent
être appliquées efficacement, il est donc nécessaire que
ces taux soient calculés au 1er avril prochain et qu’ils
puissent être effectifs à cette date, échéance que le mi-
nistre ne pourrait respecter s’il devait respecter intégra-
lement le délai de publication prévues à la Loi sur les
règlements.

— Par ailleurs, les données rendant possible ce calcul
n’ont pu être disponibles antérieurement en raison des
pourparlers avec le gouvernement américain concernant
les exportations de bois d’oeuvre.

Toute personne ayant des commentaires à formuler
sur ce projet est priée de les faire parvenir par écrit,
avant l’expiration de ce délai, à monsieur Jacques
Robitaille, sous-ministre associé aux Forêts, ministère
des Ressources naturelles, 880, chemin Sainte-Foy,
10e étage, Québec (Québec), G1S 4X4.

Le ministre des Ressources naturelles,
FRANÇOIS GENDRON

Règlement sur les taux unitaires
applicables au calcul des droits relatifs
au permis d’intervention pour
l’approvisionnement d’une usine
de transformation du bois
Loi sur les forêts
(L.R.Q., c. F-4.1, a. 5 et 72)

1. Les taux unitaires de la valeur marchande des bois
sur pied des forêts du domaine public mentionnés à
l’annexe I sont indexés aux 1er avril, 1er août et 1er dé-
cembre 1996 selon l’évolution des indices de prix des
produits forestiers mentionnés à l’annexe II. Les taux
d’indexation par essence, groupe d’essences et qualité
se calculent selon les formules suivantes :

Taux d’indexation = Indice de prix moyen pour
au 1er avril 1996 les mois d’octobre, novembre,

décembre 1995 et janvier 1996

Indice de prix moyen pour
les mois d’avril 1994

à mars 1995;

Taux d’indexation = Indice de prix moyen pour
au 1er août 1996 les mois de février, mars, avril

et mai 1996

Indice de prix moyen pour
les mois d’avril 1994

à mars 1995;

Taux d’indexation = Indice de prix moyen pour
au 1er décembre 1996 les mois de juin, juillet, août

et septembre 1996

Indice de prix moyen pour
les mois d’avril 1994

à mars 1995.

Les montants ainsi indexés sont applicables, dans
chaque zone de tarification forestière indiquée à
l’annexe I, au calcul des droits payables par le titulaire
d’un permis d’intervention pour l’approvisionnement
d’une usine de transformation du bois, et ce, pour la
période de quatre mois suivant la date de l’indexation.

Les montants ajustés de la manière prescrite au pre-
mier alinéa sont diminués à la fraction de 0,10 $/m3 la
plus près s’ils comportent une fraction inférieure à
0,025 $/m3. Ils sont arrondis à la fraction de 0,05 $/m3 la
plus près s’ils comportent une fraction égale ou supé-
rieure à 0,025 $/m3, mais inférieure à 0,075 $/m3 et ils
sont augmentés à la fraction de 0,10 $/m3 la plus près
s’ils comportent une fraction égale ou supérieure à
0,075 $/m3.

Le ministre des Ressources naturelles informe le pu-
blic sur le résultat de l’indexation faite en vertu du
présent article dans la partie 1 de la Gazette officielle du
Québec et, s’il le juge approprié, par tout autre moyen.

2. Le présent règlement remplace le Règlement sur
les taux unitaires applicables au calcul des droits relatifs
au permis d’intervention pour l’approvisionnement d’une
usine de transformation du bois édicté par l’arrêté mi-
nistériel 94-285 du ministre des Ressources naturelles,
du 2 mars 1995, publié à la Gazette officielle du Québec,
partie 2, du 15 mars 1995.

3. Le présent règlement entre en vigueur le
1er avril 1996.
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ANNEXE II
INDICES DE PRIX PAR ESSENCE, GROUPE D’ESSENCES ET QUALITÉ

Essences et Indice de prix
groupes d’essences Qualité1 Indice de prix2 de référence3

Sapin, épinette pin gris, A Bois préservé ou traité (D691527) 150,3
mélèze B Indice bois d’oeuvre/pâtes et papiers, SEPM: 100,0

Bois de construction, de résineux, Québec
(D692870; 70,7 %)
Papier journal (D691618; 15,2 %)
Carton (D693067; 3,5 %)
Pâte de bois, au sulfate, blanchie, domestique
(D691604; 7,9 %)
Autres papiers d’impression (D691621; 2,7 %)

Pin blanc B Pin blanc (Eastern Quotes and Comments) 786

Pin rouge A Bois préservé ou traité (D691527) 150,3
B Pin blanc (Eastern Quotes and Comments) 786

Pruche, cèdre B Bois de construction, de résineux, Québec (D692870) 163,4

Autres résineux C Indice pâtes et papiers, autres résineux: 100,0
Papier journal (D691618; 0,6 %)
Carton (D693067; 0,6 %)
Pâte de bois, au sulfate, blanchie, domestique
(D691604; 83,3 %)
Autres papiers d’impression (D691621; 15,5 %)

Chêne, cerisier, noyer A Placage et contreplaqué, de feuillu (D691529) 139,2
B Bois de construction, de feuillu (D691502) 129,6

Bouleau jaune, tilleul A Placage et contreplaqué, de feuillu (D691529) 139,2
B Bois de construction, de feuillu (D691502) 129,6

Bouleau blanc, érable, A Placage et contreplaqué, de feuillu (D691529) 139,2
frêne, orme, ostryer B Bois de construction, de feuillu (D691502) 129,6

Peuplier B Indice peuplier: 100,0
Placage et contreplaqué, de feuillu (D691529; 13,0 %)
Panneaux gaufrés OSB (Random Lenghts; 45,6 %)
Palettes en bois (D691568; 41,4 %)

C Panneaux gaufrés OSB (Random Lenghts) 174,3

Autres feuillus B Bois de construction, de feuillu (D691502) 129,6

Tous les feuillus C Indice pâtes et papiers, feuillu: 100,0
sauf peuplier Papier journal (D691618; 1,1 %)

Carton (D693067; 23,2 %)
Pâte de bois, au sulfate, blanchie, domestique
(D691604; 70,9 %)
Autres papiers d’impression (D691621; 4,8 %)

1. Les lettres A, B, C correspondent respectivement à des niveaux de qualité supérieure, intermédiaire et inférieure résultant de
l’évaluation de pièces de bois selon l’essence, le diamètre, la longueur et les imperfections observées sur les découpes et le tronc.

2. La source des indices de prix et le poids relatif de chaque indice sont indiqués entre parenthèses. Les indices de prix provenant de
Statistique Canada sont indiqués selon le numéro de Cansim apparaissant au catalogue 62-011.

3. L’indice de prix de référence correspond à la moyenne des indices de prix réalisés entre le 1er avril 1994 et le 31 mars 1995. La
pondération pour les indices composés des groupes d’essences autres résineux qualité C et tous les feuillus sauf peuplier qualité C est
présentée ici de façon préliminaire en raison des délais normaux de publication des informations du registre forestier pour l’année 1994.
Les résultats définitifs apparaîtront à l’arrêté ministériel de mars 1996.
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